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Ville de Thonon-les-Bains 
Hôtel de ville - BP 517 
74203 Thonon-les-Bains Cedex 
Tél. : 04 50 70 69 68 
Mairie-accueil@ville-thonon.fr 

 
 

Assurances-Patrimoine 
 
 
 
 

 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’OUVERTURE 

A LA CIRCULATION PUBLIQUE ET DE 
REPARTITION DES CHARGES 

 Parkings souterrains du quartier de la Rénovation – Thonon-les-Bains 
 

 
 
 
Entre les soussignés,  
 
- La Commune de Thonon-les-Bains,  
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, autorisé, par 
délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2023, à signer le présent avenant,  
 
Ci-après désignée « la Commune » 
 
Et  
 
- L’Association Foncière Urbaine Libre (AFUL) des garages souterrains du quartier de 
la Rénovation de Thonon-les-Bains,   
Représentée par la Présidente de l’AFUL, Madame Nathalie GIROUD, dûment habilitée à 
l’effet des présentes, 
 
Ci-après désignée « l’AFUL »  
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Ville de Thonon-les-Bains 
Hôtel de ville - BP 517 
74203 Thonon-les-Bains Cedex 
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PREAMBULE 
 
 
Le présent avenant n°1 a pour objet de modifier les dispositions relatives à la répartition des 
frais d’assurances entre la commune et l’AFUL, prévues au sein de la convention d’ouverture 
à la circulation publique et de répartition des charges concernant les garages souterrains du 
quartier de la Rénovation de Thonon-les-Bains.  
 
Vu la convention d’ouverture à la circulation publique et de répartition des charges 
concernant les garages souterrains du quartier de la Rénovation de Thonon-les-Bains signée 
en date du 25 mai 1977 entre la commune et l’AFUL, et notamment son article 5 concernant 
la répartition des charges entre les deux entités, 
 
Vu la convention de groupement de commandes en date du 4 novembre 2020, conclue entre la 
commune de Thonon-les-Bains et l’AFUL des garages de la Rénovation, pour la passation de 
marchés publics d’assurances des parkings souterrains de la Rénovation,  
 
Considérant que d’un commun accord, la commune et l’AFUL des garages souterrains de la 
Rénovation ont décidé de ne pas renouveler la procédure de groupement de commande à 
l’échéance des contrats d’assurances multirisques des parkings souterrains, 
 
Considérant le courrier de la Présidente de l’AFUL des garages souterrains de la Rénovation 
en date du 30 mai 2023 indiquant que l’AFUL allait souscrire une police d’assurances 
multirisques avec une compagnie d’assurances et ne souhaitait donc pas renouveler la 
procédure de groupement de commande pour la passation de marchés publics d’assurances 
des parkings souterrains de la Rénovation, 
 
Considérant l’attestation d’assurance fournie par l’AFUL des garages souterrains de la 
Rénovation reçue le 29 août 2023, 
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Ville de Thonon-les-Bains 
Hôtel de ville - BP 517 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1er 
 
L’article 5 de la convention d’ouverture à la circulation publique et de répartition des charges 
concernant les garages souterrains du quartier de la Rénovation de Thonon-les-Bains, conclue 
le 25 mai 1977 entre la Commune et l’AFUL, est modifié par la suppression de l’alinéa 
concernant la répartition des frais d’assurances.  
 
L’article 5 de la convention d’ouverture à la circulation publique et de répartition des charges 
concernant les garages souterrains du quartier de la Rénovation de Thonon-les-Bains, conclue 
le 25 mai 1977 entre la Commune et l’AFUL est désormais rédigé comme suit :  
 
« Les autres charges seront réparties de la façon suivante, en prenant en considération la 
superficie des voies par rapport à l’ensemble, mais aussi le fait que la circulation publique 
entraîne des sujétions ou des frais supplémentaires :  
 

- Frais d’éclairages (facture de l’EDF pour la fourniture du courant électrique pour le 
fonctionnement, remplacement des lampes, petit entretien) :  

70% à la charge de la Commune 
30% à la charge de l’ensemble des propriétaires, copropriétaires ou titulaires de baux 
emphytéotiques.  
 

- Frais de protection contre l’incendie 
60% à la charge de la Commune 
40% à la charge de l’ensemble des propriétaires, copropriétaires ou titulaires de baux 
emphytéotiques.  
 

- Frais d’énergie électrique pour le fonctionnement de la ventilation 
70% à la charge de la Commune 
30% à la charge de l’ensemble des propriétaires, copropriétaires ou titulaires de baux 
emphytéotiques.  
 

- Frais de contrat d’entretien ou de réparations de la ventilation 
70% à la charge de la Commune 
30% à la charge de l’ensemble des propriétaires, copropriétaires ou titulaires de baux 
emphytéotiques.  
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- Frais de nettoyage 
60% à la charge de la Commune 
40% à la charge de l’ensemble des propriétaires, copropriétaires ou titulaires de baux 
emphytéotiques.  
 

- Frais de petit entretien 
60% à la charge de la Commune 
40% à la charge de l’ensemble des propriétaires, copropriétaires ou titulaires de baux 
emphytéotiques. »  
 
 
ARTICLE 2 
 
Les autres dispositions de la convention d’ouverture à la circulation publique et de répartition 
des charges, conclue le 25 mai 1977 entre la Commune et l’AFUL, demeurent applicables 
dans leur intégralité.  

 

Fait à Thonon-les-Bains, le 
 

Pour la Commune, Pour l’Association Foncière Urbaine Libre 
des garages souterrains du quartier de la 

Rénovation de Thonon-les-Bains, 
Le Maire, 

Monsieur Christophe ARMINJON 
La Présidente, 

Madame Nathalie GIROUD 
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